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La séance est ouverte à 10 h 15.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Examen du projet de rapport du Conseil de sécurité à 
l’Assemblée générale

Le Président (parle en chinois) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 
inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité va procéder à l’examen 
de son rapport annuel à l’Assemblée générale, pour la 
période allant du 1er janvier au 31 décembre 2020.

Le projet de rapport a été distribué aux membres 
du Conseil. L’introduction figurant dans le projet de 
rapport a été préparée par la délégation nigérienne, 
avec la participation des autres membres du Conseil. 
Le corps du rapport a été établi par le Secrétariat. Je 
tiens à remercier le Niger et le Secrétariat de leurs 
contributions respectives.

Je signale que le projet de rapport a été préparé 
conformément aux dispositions énoncées dans les notes 
de la présidence en date du 30 août 2017 (S/2017/507) et 
du 27 décembre 2019 (S/2019/997).

Je donne maintenant la parole au représentant du 
Niger, dont la délégation s’est chargée de la rédaction de 
l’introduction du rapport annuel de cette année.

M. Abarry (Niger) : Permettez-moi tout 
d’abord, Monsieur le Président, de vous remercier pour 
l’organisation de cette séance pour permettre au Conseil 
de sécurité d’adopter son rapport annuel d’activité, dont 
mon pays, le Niger, a eu l’insigne honneur d’assurer la 
coordination de la rédaction de sa partie introductive. Je 
voudrais également remercier l’ensemble des membres du 
Conseil, ainsi que tous ceux qui ont largement participé 
et contribué à nos discussions en vue de finaliser le 
présent rapport du Conseil pour l’année 2020.

Mes remerciements vont tout spécialement au 
Secrétariat, en particulier à la Division des affaires du 
Conseil de sécurité qui, tout au long du processus du 
rédaction dudit rapport, n’a ménagé aucun effort pour 
nous prodiguer les conseils techniques nécessaires. 
Enfin, je voudrais exprimer ma sincère gratitude 
aux délégations de l’Afrique du Sud, de l’Allemagne, 

de la Belgique, de la République dominicaine et de 
l’Indonésie, membres du Conseil de sécurité en 2020, 
pour leurs riches contributions.

En parlant de l’année 2020, la première chose 
qui vient à l’esprit, c’est aussi la pandémie de maladie à 
coronavirus (COVID-19) et comment elle a bouleversé 
nos vies et modes de travail. Le Conseil de sécurité 
n’a pas été en reste, dans la mesure où les membres 
ont été amenés, à la mi-mars 2020 – et ce, déjà, sous 
le leadership avisé de l’Ambassadeur Zhang Jun – , de 
recourir à la virtualité pour permettre au Conseil de 
s’acquitter de son mandat de sauvegarde de la paix et de 
la sécurité internationales. Les procédures du Conseil 
étaient, ainsi, particulières et ont conduit à la tenue 
de visioconférences puis, successivement, à la tenue 
hybride de visioconférences avec quelques séances 
physiques.

Le présent projet de rapport annuel, qui se veut 
un résumé des activités et décisions du Conseil pour 
l’année écoulée, est le fruit de nos efforts collectifs et 
nous espérons que, comme tel, il aura l’assentiment 
de tous les membres. Nous espérons également que le 
document que nous allons adopter dans les minutes 
qui suivent, apportera aux États Membres de l’ONU 
et autres organisations intéressées les informations 
utiles et nécessaires dont ils ont besoin dans le cadre de 
leurs activités.

Pour finir, je voudrais rendre hommage à tous les 
experts de mon équipe et les remercier pour avoir su, 
dans les délais et avec doigté, accomplir cette exaltante 
tâche que le Conseil nous a assignée.

Le Président (parle en chinois) : Je remercie le 
représentant du Niger et son équipe de leurs efforts pour 
élaborer le projet de rapport.

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à 
passer à l’adoption du projet de rapport annuel.

Puis-je considérer que le projet de rapport annuel 
est adopté par le Conseil ?

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé.

Cette décision sera reflétée dans une note de la 
présidence du Conseil de sécurité qui sera publiée en 
tant que document du Conseil sous la cote S/2021/500.

La séance est levée à 10 h 20.


